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Erwagungen

E. 29
juillet 2008 ; ATA/484/2007 du 2 octobre 2007). 2)
SelonI’art. 87 d. 1 delaloi sur laprocédure administrative du 12 septembre 1985 (LPA - E

510), lajuridiction administrative qui rend la décision statue sur les frais de procédure et
émoluments.

Auvu del’issue de la procédure devant le Tribunal fédéral, il y alieu, pour la procédure
cantonal e, de mettre un émolument de CHF 500.- a charge du recourant, soit M. X

(art. 87 a. 1 LPA). Aucune indemnité de procédure ne sera allouée a |’ Etat de Genéve (art.
87 a. 2 LPA), I'AFC-GE disposant d'un service juridique ayant traité le recours. 3)

Il ne sera pas percu d’ émolument pour le présent arrét (ATA/390/2008 précite).
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